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Formalités d’inscription - en 3 étapes 
 
Étape 1 : Enregistrer sa demande 
 
 Du 22 mai au 21 juin 2023 inclus (unique période pour se réinscrire). 
 Du 22 juin au 9 septembre 2023 inclus (période pour se préinscrire). 
 Se rendre uniquement sur le site https://tergnier.rhapsodie.fr 
 

o Comment se réinscrire ? 
 
 Cliquer sur la rubrique « Se connecter » (en haut à droite de l’écran). 
 Renseigner votre identifiant extranet et mot de passe personnels puis cliquer sur connexion. 
 Cliquer sur la rubrique « Mon compte » (en haut à droite de l’écran). 
 Cliquer sur la rubrique « Responsable » pour vérifier les informations présentes (Nom en majuscule, 

Prénom en minuscule, adresse, téléphone, adresse mél …) puis cliquer sur enregistrer. 
 Retourner dans la rubrique « Mon compte ». 
 Cliquer sur la rubrique « Réinscription » pour chaque élève de votre famille en renseignant 

impérativement le niveau scolaire de l’année en cours, les coordonnées d’un deuxième responsable si 
nécessaire. 

 Ajouter uniquement des vœux seulement si nécessaire (nouvelles disciplines) 
 Prendre connaissance des conditions générales et les accepter sans réserve avant de cliquer sur 

réinscription. 
 

o Comment se préinscrire ? 
 
 Cliquer sur la rubrique « S’inscrire » (en haut à droite de l’écran). 
 Renseigner scrupuleusement toutes les champs du formulaire en respectant la forme demandée. 
 Prendre connaissance des conditions générales et les accepter sans réserve avant de cliquer sur 

enregistrer. 
 Attendre la réception d’un mél avec votre identifiant extranet et mot de passe personnels ce qui vous 

permettra de passer à l’étape 2 (l’inscription se faisant en fonction des places disponibles). 
 
Etape 2 : Transmettre ses justificatifs 

 
 Du 21 août au 16 septembre 2023 
 Se rendre sur le site https://tergnier.rhapsodie.fr 
 Cliquer sur la rubrique « Mon compte ». 
 Sélectionner la rubrique « Documents » pour télécharger, remplir et déposer en format PDF le fichier 

nommé ADI suivi du prénom de l’élève (la présence de l’autorisation de droit à l’image pour les élèves 

est obligatoire y compris les adultes). 
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 Identifier le justificatif (1 seul suffit) dont vous avez besoin pour bénéficier du tarif souhaité. 
o DOM (Attestation de domicile pour les habitants de Tergnier) 
o AMT (Attestation pour les membres d’une Association Musicale de Tergnier) 

 Retourner dans la rubrique « Mon compte ». 
 Sélectionner la rubrique « Documents » pour :  

o Soit déposer le fichier nommé DOM en format PDF (attestation établie impérativement 
entre le 21 août et le 16 septembre 2023). 

 Conseil idéal : vous pouvez demander une attestation de domicile sur le site internet de 
votre fournisseur d’énergie, générée le jour même, afin éviter l’impression et ainsi 
transmettre un justificatif conforme. 

o Soit déposer le fichier nommé AMT en format PDF (attestation valable pour la rentrée 2023-
2024). 
 

 Déposer le fichier nommé RIB en format PDF (le relevé d’identité bancaire permet de régler les droits 
d’inscription) :  

o pour 1 paiement par 1 autorisation de prélèvement en 1 fois le 10 octobre 2023 
o pour 1 paiement par 1 autorisation de prélèvement en 3 fois le 10 octobre, le 10 novembre et le 10 

décembre 2023. 
 
Etape 3 : Transmettre son autorisation de prélèvement avant le 15 septembre 2023 
 
 Dès que possible (dès sa mise à disposition et uniquement pour les nouvelles inscriptions ou si 

changement des coordonnées bancaires). 
 Se rendre sur le site https://tergnier.rhapsodie.fr 
 Cliquer sur la rubrique « Mon compte ». 
 Sélectionner la rubrique « Documents » 
 Déposer le fichier nommé AP en format PDF (l’autorisation de prélèvement doit être dûment remplie et 

signée). 


